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Le vendredi 2 février 2024, des agriculteurs sont partis de Nuaillé 
d’Aunis dans la matinée et ont organisé un cortège de tracteurs 
vers La Rochelle à la suite d’un appel de la FNSEA et du syndicat 
des Jeunes agriculteurs. Si les photographies prises sur le vieux 
port de La Rochelle sont assez inhabituelles, l’Association souhaite 
réitérer son soutien aux agriculteurs, notamment présents sur 
notre territoire rural. 

En effet, notre territoire est marqué par une activité agricole 
importante. Il s’agit aussi d’un lieu où des innovations techniques 
voient le jour, comme au sein de la commune de Saint-Laurent-de-
la-Prée où une ferme expérimentale a vu le jour au sein des marais 
où il est nécessaire de s’adapter aux contraintes climatiques et à 
l’environnement.

Avec l’ouverture du 60e salon de l’agriculture le 24 février, des 
mesures demeurent attendues pour soutenir nos agriculteurs.

Jacky Quesson
Président de l’Association des Maires de la Charente-Maritime

Maire de Saint-Genis de Saintonge
Conseiller départemental honoraire

ÉDITO
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ACTUALITÉS

En juin 2023, l’observatoire régional de santé en 
Nouvelle-Aquitaine a publié ses « fiches indicateurs »

La santé des administrés est une 
préoccupation pour les élus de Charente-
Maritime. Ce recueil de douze pages, 
établis par l ’Observatoire de santé 
en Nouve l le -A qu ita i ne ,  p er met 
d’accompagner les structures dans la 
mise en place d’une politique cohérente 
au regard des besoins de la populations.

Pour consulter ces éléments :

https://www.ors-na.org/wp-content/
uploads/202 3/12/17-Dep _Charente-
Maritime.pdf •

France ruralités revitalisation : le nouveau dispositif 
qui remplacera les ZRR au 1er juillet 2024 

La loi de finances pour 2024 a acté la 
révision des zones de revitalisation 
rurale. Ce dispositif, opérationnel 
au 1er juillet 2024, sera constitué de 
deux niveaux  : FRR et FRR +. Il est 
ainsi question de maintenir l ’aide au 
développement des territoires ruraux 
à travers des mesures fiscales.

La loi prévoit un classement automatique 
selon des critères de densité et de 
revenus établis au niveau de l’EPCI de 
rattachement. Le préfet dispose aussi de 
la possibilité de proposer des communes 
« à titre complémentaire » en prenant en 
considération les bassins de vie définis 
par l’Insee.

Le tableau, publié sur notre site internet, 
permet de connaître : 

1.  Les communes classées en ZRR et qui 
deviendront demain en FRR ; 

2.  Les communes dites « entrantes », qui 
seront donc classée en FRR car elles 
sont éligibles ; 

3.  Les communes dites « sortantes », qui 
était en ZRR et qui ne seront pas en 
FRR ; 

4.  Les communes « rattrapables ». 

La Cour de Justice de l’Union européenne reconnaît la 
possibilité, pour une administration publique, d’interdire 
le port de signe religieux sur le lieu de travail. 

Ces dernières années , la CJUE , 
confrontée à ce type de problématique, 
b a s a it  s on  a r g u me nt a i r e  s u r 
l ’ interdiction de la discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions 
religieuses. Avec cette décision, la 
position de cette cour a évolué. En effet, 
le lieu de travail en cause est, pour la 

première fois, une administration 
publique ce qui permet à la CJUE de 
faire reposer son argumentaire sur le 
fondement du principe de neutralité du 
service public. En conséquence et dans 
cette hypothèse, la Cour reconnait la 
possibilité d’interdire le port de signe 
religieux. •
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UNE QUESTION… 
LA RÉPONSE DES EXPERTS !

Quelles ont été les conséquences des 
tempêtes Ciaran et Domingos pour Enedis ?
Les récentes tempêtes en Charente-Maritime ont provoqué la chute 
de nombreux arbres, entrainant des dommages sur le réseau de 
distribution électrique.  Ces dommages ont été souvent aggravés 
par un manque d’entretien des arbres à proximité des lignes, 
soulignant ainsi l’importance de l’élagage pour garantir la qualité 
de l’acheminement de l’électricité et assurer la sécurité des biens et 
des personnes à proximité des lignes.

« Pour la sécurité de tous, pour éviter des coupures d’électricité »

Qui est en charge de l’élagage ?
Le propriétaire de végétation qui causerait des dégâts sur le réseau 
électrique pourra voir sa responsabilité engagée en cas de dommage 
chez des clients. Le maire, en vertu de ses pouvoirs de police est 
fondé à rappeler ces obligations aux propriétaires.

Le propriétaire peut réaliser lui-même l’élagage ou faire appel à une 
entreprise agréée de son choix et à ses frais, après un contact préalable 
avec Enedis par l’envoi d’une Déclaration de projet de Travaux et une 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux.

Dans certains cas, Enedis peut intervenir par mesure de sécurité.

Quels sont les règles 
de sécurité a adopter ?
Ne jamais toucher une ligne, même en câble isolé ;

Ne pas s’approcher, ni approcher d’objet 
à moins de 3 mètres des lignes ;

Ne jamais toucher un arbre dont les branches 
sont trop proches d’une ligne ;

Ne jamais toucher une branche tombée sur une ligne.

Nos conseils

1.  Ne plantez pas sous les lignes. Aux abords des lignes, plantez en 
prenant en compte les distances à respecter une fois les plantations 
arrivées à maturité.

2.  Soyez prévoyant, entretenez la végétation avant qu’elle ne soit 
trop près des lignes.

3.  Vérifiez que votre assurance « responsabilité civile » prend bien 
en compte les dommages susceptible d’être causés par les arbres 
dont vous êtes le propriétaire.

NOS EXPERTS

Armelle 
LIAUD

Emilie 
GARIN

Nathalie 
RODRIGUES

Sylvain 
LARCHER

Vos interlocuteurs 
privilégiés sont à votre 
écoute, vous conseillent, 
vous accompagnent, 
particulièrement pour la 
transition écologique de 
votre territoire.

Rendez-vous sur votre 
portail collectivité : 
https://mon-compte-
collectivite.enedis.fr 
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La réglementation relative 
à la plantation des haies et l’élagage 

Le mercredi 20 mars 2024 marque le premier jour du printemps. Avec 
les belles journées, il est recommandé de penser à l’élagage des haies. 
Ci-dessous, voici un rappel des principales dispositions à respecter ou 
à prendre en considération.

Concernant les règles générales 
de distance des plantations, il 
convient d’identifier la nature 
de la voie en cause.

Pour le voies communales , 
l ’article R.166-2 5° du Code de 
la voirie routière dispose que  : 
« Seront punis d’amende prévue 
pour les contraventions de la 
cinquième classe ceux qui :

( A l i n é a  5 )  E n  l ’ a b s e n c e 
d’autorisation, auront établi ou 
laissé croître des arbres ou haies à 
moins de deux mètres de la limite 
du domaine public routier ».

Pour les chemins ruraux, l’article 
D.161-22 du Code rural de la pêche 
maritime prévoit que  :  «  Les 
plantations d’arbres et de haies 
vives peuvent être faites le long des 
chemins ruraux sans conditions 
de distance, sous réserve que 
soient respectées les servitudes 
de visibilité et les obligations 
d’élagage prévues à l’article D. 
161-24.

Toutefois, dans un souci de sûreté 
et de commodité du passage, le 
maire peut, par arrêté, désigner 
les chemins de sa commune le long 
desquels les plantations devront 
être placées à des distances au 
plus égales à celles prévues pour 
les voies communales ».

En tout état de cause, les 
branches et racines des arbres qui 
avancent sur l’emprise des voies 
publiques doivent être coupées à 
la diligence des propriétaires ou 
exploitants, dans les conditions 
qui sauvegardent la sûreté et la 
commodité du passage ainsi que 
la conservation du chemin. 

Le maire peut aussi adopter un 
arrêté à ce sujet.

Concernant l’adoption 
d’un arrêté 

•  S’agissant d’un chemin rural, 
le texte prévoit expressément 
que le maire puisse édicter des 

règles plus restrictives dans la 
limite de ce qui est prévu pour 
les voies communales ; 

•  S’agissant d’un voie communale, 
sans aucune précision , la 
seu le possibi l ité pour le 
maire d ’édicter des règles 
plus restrictives relève de ses 
pouvoirs de police générale 
en ra ison de contra intes 
particulières l iées au bon 
ordre, à la sécurité et à la 
sûreté de passage. Toutefois, 
comme tout arrêté du maire, 
ces règles plus restrictives 
dev r ont êt r e l i m itées et 
strictement proportionnées au 
but recherché. 

DOSSIER
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006398642/
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006587681
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DOSSIER

Vous trouverez, dans la revue 
de presse de votre IBM, une 
fiche rédigée par l ’Association 
des Maires de France qui porte 
sur l’élagage des plantations en 
bordure de voie ou de chemin.

LES POUVOIRS 
DÉVOLUS AU MAIRE EN 
MATIÈRE D’ÉLAGAGE

Le maire dispose de pouvoir 
concernant l’élagage des haies, 
plantées sur le domaine privé 
mais qui empiètent sur le domaine 
public. Afin de connaître la 
procédure applicable, il convient 
de connaître la nature de la voie 
en cause. 

Concernant les chemins ruraux

En application de l’article D.1612-
24 du Code rural, les branches et 
racines des arbres qui avancent 
sur l ’emprise des chemins 
ruraux doivent être coupées, à 
la diligence des propriétaires ou 
exploitants, dans des conditions 
qui sauvegardent la sûreté et la 
commodité du passage ainsi que 
la conservation du chemin. 

Dans le cas d’un chemin rural, et 
face à un propriétaire récalcitrant, 
le maire peut ordonner, après une 
mise en demeure infructueuse, 
l’exécution des travaux d’élagage 
par les services techniques 
de la commune, aux frais du 
propriétaire. 

Concernant les voies 
communales

Le maire peut, dans le cadre des 
pouvoirs de police qu’il détient et 
aux termes de l’article L.2212-2-2 
du Code général des collectivités 
territoriales , après mise en 
demeure infructueuse, faire 
procéder à l ’exécution forcée 
des travaux d’élagage destinés 
à mettre fin à l’empiètement des 

plantations privées sur l’emprise 
des voies sur lesquelles il exerce 
la police de la circulation, et 
donc notamment sur les voies 
communales. 

Dans les deux cas, la personne 
devra présenter des observations 
suivant le Code des relations 
entre le public et l’administration 
(article L .121-1 et L .122 .1). La 
réponse ministérielle n°11493 
publiée au JO du Sénat le 1er mai 
2014 a précisé qu’il revenait à la 
commune d’envoyer un courrier 
au propriétaire en cause en lui 
demandant s’il a des observations 
à faire et garder une preuve de 
cet envoi.

Si la mise en demeure n’est pas 
suivie d’effets, le maire peut 
adresser une lettre avertissant 
le propriétaire de l ’exécution 
d’office des travaux.

Le maire devra ensuite prendre 
un arrêté d’intervention d’office 
afin de faire procéder les travaux 
prescrits. 

Pour les voies communales  : 
l ’a r t ic le pr éc ité du CG C T 
permet ainsi que «  les frais 
afférents aux opérations [travaux 
d’élagage] sont mis à la charge 
des propriétaires négligents  ». 
Cela signifie concrètement que 
l ’élagueur adresse la facture 
directement au propriétaire. 

Pour les chemins ruraux  : 
l ’article précité du Code rural 
permet ainsi que « Dans le cas 
où les propriétaires riverains 
négligeraient de se conformer 
à ces prescriptions, les travaux 
d’élagage peuvent être effectués 
d’office par la commune, à leurs 
frais, après une mise en demeure 
restée sans résultat ». 

Vous trouverez sur notre site 
internet, l ’arrêté 17-2398 du 28 

novembre 2017 «  modifiant et 
consolidant l’arrêté 84-1166 du 30 
novembre 1984 fixant le Contrat-
Type pour les locations soumises 
au statut du fermage dans le 
Département de la Charente-
Maritime, et ses avenants ». 

Le maire dispose aussi de la 
possibilité d’adopter un arrêté 
rappelant aux riverains les 
obligations en matière d’élagage. 
Si c’est le cas, une amende 
administrative pourrait être 
prononcée en respectant les 
conditions posées par la réponse 
ministérielle n°36782 publiée au 
JO de l’Assemblée nationale le 31 
août 2021. 

CONCERNANT LE CAS 
PARTICULIER DES 
PARCELLES LOUÉES 
DANS LE CADRE D’UN 
BAIL RURAL

Le bail , contrat unissant les 
parties et fixant leurs obligations 
respect ives ,  et le prem ier 
élément vers lequel se tourner. 
Ainsi, il convient de suivre les 
dispositions de ce contrat. 

Néanmoins, si le bail ne contient 
pas d’indication sur ce sujet 
ou s’il s’agit d’un bail oral, le 
bail départemental type de la 
Charente-Maritime s’applique 
et particulièrement l’article 6.5. 

«  Le preneur devra maintenir 
en bon état les haies vives et les 
clôtures naturelles ou artificielles 
délimitant le fonds loué ». •
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006587681#:~:text=Les%2520branches%2520et%2520racines%2520des,que%2520la%2520conservation%2520du%2520chemin.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006587681#:~:text=Les%2520branches%2520et%2520racines%2520des,que%2520la%2520conservation%2520du%2520chemin.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041411324
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041411324
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041411324
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031367424/2023-09-07
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031367431/2023-09-07


Question n°6776, JO de l’Assemblée nationale, 12 décembre 2023 : 
Le maire peut-il mettre en place des espaces, au sein des cimetières 
communaux, regroupant les défunts d’une même confession ?

« La directive du ministère de l ’intérieur du 
19 février 2008 relative à la police des lieux 
de sépulture rappelle que, si le principe de 
laïcité des lieux publics, qui s’applique aux 
cimetières, doit être affirmé, il apparaît 
souhaitable, dans un objectif de meilleure 
intégration des familles issues de l’immigration, 
de favoriser l’inhumation de leurs proches sur 
le territoire français selon les règles propres à 
leurs cultes. A ce titre, le maire, qui assure la 
police des funérailles et des cimetières dans 
sa commune (article L. 2213-8 du Code général 
des collectivités locales - CGCT), a la possibilité 
de déterminer l’emplacement affecté à chaque 
tombe (Conseil d’État, 21 janvier 1925, Vales) et 
donc de rassembler les sépultures des personnes 
de même confession, sous réserve que les 
principes de neutralité des parties publiques du 
cimetière et de liberté de choix de sépulture de 
la famille soient respectés. Ainsi, pour répondre 

favorablement aux familles souhaitant que leurs 
défunts reposent auprès de coreligionnaires, 
la directive du 19 février 2008 demande aux 
préfets d’encourager les maires à favoriser, en 
fonction des demandes, l ’existence d’espaces 
regroupant les défunts de même confession au 
sein des cimetières communaux. Toutefois, cette 
circulaire rappelle également que la décision 
d’aménager des espaces ou regroupements 
confessionnels dans le cimetière communal 
présente un caractère facultatif et appartient 
au maire et à lui seul en vertu de ses pouvoirs 
propres. Ainsi, si l ’État peut encourager les 
maires à prendre cette décision car il porte une 
attention toute particulière à la volonté des 
familles de confession musulmane d’ancrer leurs 
défunts au territoire national, il ne lui appartient 
pas de se substituer aux maires, qui dispose de 
toute latitude pour apprécier l’opportunité de 
créer ou non un espace confessionnel. » •

Question n°, JO du Sénat, 14 décembre 2023 Quelles démarches le 
maire doit-il effectuer face à un logement insalubre ? 

« Le décret n° 2023-695 du 29 juillet 2023 portant 
règles sanitaires d’hygiène et de salubrité des 
locaux d’habitation et assimilés actualise et 
codifie les règles d’hygiène et de salubrité du 
règlement sanitaire départemental. En matière 
de salubrité des habitations, le maire a tout 
d’abord, au titre de son pouvoir de police 
administrative générale (article L. 2212-2 du Code 
général des collectivités territoriales) et de son 
pouvoir de contrôle administratif et technique 
des règles générales d’hygiène fixées pour les 
habitations, leurs abords et dépendances (article 
L. 1421-4 du Code de santé publique), un rôle 
de prévention. En effet, selon le 3° de l’article 
R. 1331-16 du Code de santé publique, le maire 
est compétent pour prescrire de mettre fin 
aux désordres « non constitutifs d’un danger 
ou risque pour la santé des personnes mais 
nécessitant qu’il y soit mis fin pour des motifs 
d’hygiène ou de salubrité ». Par ailleurs, en cas 
de désordres plus importants qui semblent 
révéler une insalubrité, c’est-à-dire une situation 

où un danger ou risque pour la santé ou la 
sécurité physique des personnes est constitué 
conformément à l’article L. 1331-22 du code de 
la santé publique, un signalement devra être 
effectué auprès du préfet du département, par 
toute personne en ayant connaissance. Cette 
personne pourrait être le maire si celui-ci se 
rend compte que les désordres qu’il constate 
dépassent sa compétence et constituent un 
danger ou un risque pour la santé des personnes. 
A la suite de ce signalement, le Service communal 
d’hygiène et de santé (SCHS) de la commune 
si celle-ci bénéficie d’une dotation générale 
de décentralisation à cet effet (3e alinéa de 
l’article L. 1422-1 du code de la santé publique) 
ou, si ce n’est pas le cas, l’Agence régionale de 
santé, constate l’insalubrité et en fait rapport 
au représentant de l’État dans le département 
conformément aux dispositions de l’article L. 
511-8 du code de la construction et de l’habitation. 
C’est à partir de ce constat que le préfet prendra 
un arrêté d’insalubrité. » •

QUESTIONS / RÉPONSES
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Cour administrative d’appel de Marseille, 
n°23MA00274, 22 décembre 2023 
Que peut faire un maire quand il est confronté à des éléments posés 
par les administrés qui entravent la voie communale ?

«  M. et Mme D... sont propriétaires sur le 
territoire de la commune de Lauris d ’un 
ensemble immobilier  […] Ils ont demandé au 
tribunal administratif de Nîmes l’annulation 
de la décision par laquelle le maire de Lauris a 
implicitement rejeté leur demande du 7 décembre 
2017 tendant à ce que celui-ci mette en œuvre ses 
pouvoirs de police pour faire cesser l’occupation 
irrégulière du domaine public routier communal 
et d’enjoindre au maire de Lauris de prendre les 
mesures nécessaires à la remise en état de la libre 
circulation des voies communales. […]

7. Il résulte de l ’instruction qu’à la suite de 
l’arrêt de la cour du 20 décembre 2021, le maire 
de Lauris a mis en demeure, […] M. et Mme B..., 
M. I... et Mme J... de procéder à l’enlèvement ou 
à la démolition des éléments immobiliers, telles 
que des boîtes aux lettres, des jardinières et la 
première marche d’un escalier, implantés dans 
la rue et l’impasse du Barry, voies communales 
ouvertes à la circulation publique. Ces éléments 
immobiliers, empiétant sur le domaine public, 
ne permettaient plus le passage des véhicules 
et empêchaient la desserte correcte des garages 
de M. et Mme D... situés au fond de l’impasse 
précitée et au numéro 6 de la rue du Barry. Un 
procès-verbal d’infraction de contravention de 
voirie, […] a été dressé et a relevé que les boîtes 
aux lettres et jardinières avaient été retirées au 
niveau du numéro 1 et du numéro 10 de la rue 
du Barry mais que les travaux n’avaient pas été 
effectués s’agissant de la marche d’escalier et de 
deux jardinières scellées aux sol, situées au droit 
du numéro 8 de la même rue. Par un courrier du 5 
mai 2022 envoyé en lettre simple mais resté sans 
suite, qui a donné lieu à un nouveau courrier daté 
du 26 juillet 2022 et dont le tribunal judiciaire 
d’Avignon a accusé réception le 29 juillet 2022, 
le maire de Lauris a transmis au procureur de 
la République ce procès-verbal, afin de mettre 
l ’autorité judiciaire en mesure d’ordonner la 
démolition des éléments immobiliers demeurant 
irrégulièrement implantés sur le domaine public.

8. Si la commune de Lauris doit, dans cette mesure, 
être regardée, par les démarches engagées, 
comme ayant pris les mesures nécessaires pour 

assurer la commodité du passage dans les voies 
publiques en cause, il ressort cependant du 
procès-verbal de constat d’huissier établi à la 
demande de M. et Mme D... le 4 octobre 2022, 
que d’autres obstacles empiètent sur ces voies et 
empêchent la desserte correcte des garages des 
requérants […], ce que ne remet pas sérieusement 
en cause le constat d’huissier du 26 janvier 2023 
produit par les intervenants. A cet égard, il est 
relevé la présence d’une deuxième jardinière 
implantée le long de la façade de la propriété 
de Mme J... située au numéro 1 de la rue du 
Barry, qui entraîne une diminution de la largeur 
de la chaussée et qui, au vu d’un précédent 
constat d’huissier du 30 juillet 2020, occupe, 
dans sa largeur et sur la voie publique, un espace 
comparable à la jardinière dont le retrait avait été 
constaté le 20 avril 2022 par l’agent assermenté 
de la police municipale. Une autre jardinière 
scellée au sol, agrémentée de végétaux, d’une 
largeur maximale de 55 centimètres et dont 
seule une partie a été démolie avec l’accord de 
la commune de Lauris, est également implantée 
irrégulièrement sur le domaine public, le long de 
la façade de la propriété de M. I..., située impasse 
du Barry. Ces éléments immobiliers gênent 
nécessairement la circulation des véhicules 
dans ces rues étroites du centre ancien du 
village de Lauris, quel que soit le gabarit des 
véhicules utilisant les passages concernés. Il 
en va de même de l’espace occupé par une prise 
de terre identifiée dans l ’impasse du Barry, 
dont il n’est pas contesté qu’elle a été installée 
par M. B..., et, plus généralement, de tout autre 
obstacle, mobilier ou immobilier, qui, installé 
irrégulièrement sur la voie publique par les 
riverains, est de nature à entraver la circulation 
publique dans l’impasse et la rue du Barry. […] 
Dans ces conditions, la commune de Lauris 
doit être regardée comme n’ayant exécuté que 
partiellement l’arrêt de la cour du 20 décembre 
2021, et il y a donc lieu pour elle de prendre les 
mesures nécessaires afin d’assurer la commodité 
du passage dans ces deux voies publiques selon 
les modalités déjà définies à l’article 2 de l’arrêt 
de la cour du 20 décembre 2021. » •

BRÈVES
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Nous remercions tous 
les généreux donateurs 
et souhaitons rappeler 
qu’il est encore possible 
de verser des dons. 

Dans cette optique, l’équipe de 
l’Association des Maires et des 
Présidents d’intercommunalité 
de la Charente-Maritime 
demeure disponible et à 
l’écoute de toutes les idées. •

LES ACTUALITÉS DE L’ASSOCIATION

L’ASSOCIATION
DES MAIRES
ET DES PRÉSIDENTS
D’INTERCOMMUNALITÉ
DE LA CHARENTE-
MARITIME SE MOBILISE
POUR VENIR EN AIDE
AUX COMMUNES
SINISTRÉES

Le vendredi 23 février 2024, Monsieur 
Gabriel ATTAL était en Charente-
Maritime. Après ses visites à Royan, 
Fouras et l ’Houmeau, il s’est rendu 
à Cram-Chaban pour rencontrer les 
sinistrés du séisme du 16 juin dernier. 

Le Premier ministre s’est engagé à faire 
pression aux assurances et souhaite 
l ’ouverture d’une ligne téléphonique 
pour soulager les maires. •

LE PREMIER MINISTRE EN VISITE EN CHARENTE-MARITIME 
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TABLEAU DES FORMATIONS À VENIR

DATE ET LIEU INTITULÉ

14 mars 2024 à Saintes et à Trizay • Les fondamentaux de la communication publique 
• Le maire et la sécurité : les polices spécifiques

15 mars 2024 à Saintes La relation écoles/commune

18 mars 2024 à Saintes et à Trizay • Aménagement du cimetière et du site cinéraire 
• Réussir sa prise de parole public (module 2)

19 mars 2024 à Trizay L’élu et l’annonce d’un décès inattendu aux familles

29 mars 2024 à Saintes Les autorisations du droit des sols

2 avril 2024 à Saintes La gestion en mode projet : gagner en efficacité

4 avril 2024 à Trizay Le risque pénal de l’élu : sécuriser son mandat

5 avril 2024 à Trizay La limite de la relation commune/associations

8 avril 2024 à Trizay Management d’une équipe d’élus et 
d’agents territoriaux – module 1

9 avril 2024 à Saintes Bilan de mi-mandat

10 avril 2024 à Trizay Organiser la communication du mandat

15 avril 2024 à La Rochelle et Saintes Vade-mecum de l’élu municipal
- L’organisation de fêtes et manifestations sur la commune

16 avril 2024 à Saintes La gestion du domaine public et privé sur la commune

26 avril 2024 à Trizay Les antennes relais de Téléphonie mobile et la 5G 
– rôle clé de l’élu dans son déploiement (1/2j)

29 avril 2024 à Trizay Les débits de boisson

30 avril 2024 à Trizay Stationnement et circulation :  
les pouvoirs de police du maire
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Le(s) documents ci-dessous ont été 
sélectionné(s) à votre attention. 

Disponible(s) pendant un mois dans la 
rubrique « Juridique » de notre site internet 
www.maires17.asso.fr (accès réservé aux 
adhérents).

  Nous vous invitons à prendre connaissance 
de la note actualisée de l’Association des 
maires de France intitulée : « Revalorisation 
de cinq points de l’indice majoré au 1er janvier 
2024 Conséquences pour les indemnités de 
fonction des élus municipaux »

  L’élagage des plantations en bordure de voie 
ou de chemin

REVUE DE PRESSE

REVUE DE PRESSE
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https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/b4922e98264018ef8c57e06628e97f1b.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/b4922e98264018ef8c57e06628e97f1b.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/b4922e98264018ef8c57e06628e97f1b.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/b4922e98264018ef8c57e06628e97f1b.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/AMF_24279TELECHARGER_LA_NOTE.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/AMF_24279TELECHARGER_LA_NOTE.pdf

